
 

 

Communiqué de presse 

swiss aeropole SA 

Nouveau Conseil d’administration de swiss aeropole SA 
 

Dans une étape clé pour le développement du Business Park de l’Aéropôle, swiss aeropole SA renforce 
sa gouvernance. Dès le 1er janvier 2026, le Conseil d’administration s’élargit avec l’arrivée de quatre 
nouveaux membres aux expertises complémentaires, reflétant l’ambition stratégique, technologique 
et territoriale du site. 

Le développement du Business Park de l’Aéropôle constitue une priorité stratégique pour l’ensemble de la 
région. Afin de soutenir cette dynamique et de renforcer sa gouvernance, swiss aeropole SA annonce 
l’élargissement de son Conseil d’administration dès le 1er janvier 2026, avec l’arrivée de quatre nouveaux 
membres aux profils complémentaires et à forte valeur ajoutée. 

Il s’agit de : 

• Jakob Baumann, Administrateur de sociétés actives dans l’industrie de la défense et ancien CEO 
d’armasuisse 

• Isabelle Chappuis, Conseillère nationale, membre de la Commission de la sécurité 
• Cyril Halter, Cofondateur de senseFly et ancien COO d’Ecorobotix 
• Alain Lapaire, Directeur de la Division Immobilier chez Retraites Populaires 

Ces personnalités apporteront au Conseil d’administration des expertises reconnues dans les domaines de 
l’aéronautique, de la défense, de l’innovation technologique et de l’immobilier. Elles contribueront également, 
grâce à leurs réseaux étendus, au rayonnement de swiss aeropole dans les milieux politiques, économiques et 
académiques, tant au niveau national qu’international. 

À cette occasion, Jakob Baumann déclare : 

« Mes connaissances et mon expérience de l’ensemble de la chaîne de valeur nationale et internationale dans les 
secteurs de la défense, de l’armement, des biens à double usage et de l’innovation, ainsi que mes réseaux, constituent 
des atouts que je me réjouis de mettre au service de l’équipe de swiss aeropole. » 

Isabelle Chappuis souligne : 

« Je me réjouis de contribuer à la dynamisation de l’économie de la Broye autour de l’aéronautique, du spatial et des 
technologies de pointe. Je veillerai à ce que les intérêts de l’Aéropôle soient pleinement intégrés tout au long du cycle 
décisionnel des projets fédéraux de développement et d’investissement dans des domaines à forte dimension 
sécuritaire et stratégique. » 

Pour sa part, Cyril Halter indique : 

« Grâce à mon expérience d’entrepreneur industriel, je souhaite contribuer au développement de l’Aéropôle, 
favoriser une croissance durable et créatrice de valeur pour l’ensemble de l’écosystème, et renforcer les synergies 
industrielles et technologiques avec l’aéroport de Payerne. » 

Enfin, Alain Lapaire précise : 

« Je suis très motivé à l’idée de contribuer au développement de swiss aeropole en mettant à profit mon expérience 
et mes compétences en matière de valorisation immobilière, du développement à la réalisation et à la 
commercialisation. » 



 
 

Contacts : 

Lionel Voinçon, Syndic de Payerne – 078 906 84 16 
Christel Losey Mosimann, Secrétaire régionale de la COREB – 078 604 75 21  
Serge Reymond, Président de swiss aeropole SA – 079 628 10 94 

Les actionnaires de la société, soit la Commune de Payerne et la Coreb, continueront d’être représentés au sein 
du Conseil d’administration, respectivement par Lionel Voinçon, Syndic et Christel Losey Mosimann, Secrétaire 
régionale garantissant ainsi un ancrage institutionnel fort et une cohérence étroite avec les priorités de 
développement régional. Madame Monique Picinali a, quant à elle, démissionné du Conseil d’administration 
dans le contexte de réorganisation de celui-ci. 

La Présidence de swiss aeropole SA est assurée par Serge Reymond depuis le 14 octobre 2025.  

Au cours du premier semestre 2026, le Conseil d’administration aura pour priorité de définir la stratégie de 
swiss aeropole SA pour les cinq prochaines années, ainsi que d’examiner les modalités de son financement. 

Les partenaires institutionnels et économiques sont convaincus que l’expérience et les réseaux de ces quatre 
nouveaux administrateurs constitueront un apport déterminant au développement du Business Park de 
l’Aéropôle et, plus largement, à l’attractivité et au rayonnement de l’ensemble de la région. 

 

 

           Ville de Payerne, COREB et swiss aeropole SA 

 

Payerne, le 14 janvier 2026   

 


